DEMANDE D'AVIS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL
SUR L’INSTAURATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS
Décret n°2004-878 du 26 août 2004 
	Collectivité : ………………………………………………
Population : ..................... Nombre d’agents   titulaires : ............... stagiaires : ........... contractuels : ...........


	1re hypothèse : 
La collectivité ou l’établissement ne prend pas de délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (RAFP) des droits épargnés.
Dans ce cas, les jours accumulés sur le CET peuvent être utilisés uniquement sous forme de congés.
(  (à cocher s’il s’agit de votre option)

	

	2e hypothèse : 

La collectivité ou l’établissement a pris une délibération autorisant l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits épargnés

· 1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le CET ne dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des jours de congé.
· 2e cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le CET est supérieur à 15. Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous la forme de jours de congé. Pour les jours au-à compter du 16e, une option doit être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante :

- le fonctionnaire opte, dans les proportions qu’il souhaite : pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle RAFP, pour leur indemnisation ou pour leur maintien sur le CET.
- l’agent contractuel opte, dans les proportions qu’il souhaite : soit pour l’indemnisation des jours, soit pour leur maintien sur le CET.
(  (à cocher s’il s’agit de votre option)

	Ce compte sera alimenté, par le report de congés annuels ou le report de jours RTT n’ayant pu être pris par l’agent
Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; l’option de maintien sur le CET de jours épargnés ne peut donc être exercée que dans cette limite. Les jours que l’agent a choisi de maintenir sur son CET pourront être utilisés sous forme de congés.

	Sauf décision expresse de l’Assemblée délibérante, prise sur un nouvel avis du CST, ces dispositions seront reconduites tacitement d’année en année.

	Fait le :
           A :


Nom et signature de l'autorité territoriale : 



